


            Séance plénière 
Du 05 décembre 2024 
 

         *** 

Conseil d’administration    Note de séance 
Référent : Direction des ressources humaines 

 
________________________________________________________ 
 
Point– Exécution projet WIDEN_ Mise en place de l’indemnité de mise en route  

 
Bases légales et réglementaires 
___________________________________________________________________________ 
 
 
1) Textes de référence  
 
Code de l’Education notamment l’article L954-2 
Loi de transformation de la fonction publique notamment l’article 17 
Décision n°2023-SESRI-PIA4-02 de la Première ministre, en date du 4 mai 2023 autorisant l’ANR 
à contractualiser le financement du projet « WIDEN » dans le cadre de l’appel à projets 
« Accélération des stratégies de développement des établissements d’enseignement supérieur et 
de recherche » 
 
 
Contexte  
___________________________________________________________________________ 
 
 

1. Rappel du dispositif 
 
L’appel à projets « Accélération des stratégies de développement des établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche » remporté en 2023 par l’UA a permis d’obtenir les 
moyens nécessaires à la création de la cellule Europe de la direction de la recherche et de la 
valorisation (DiReV), composée de 3 profils : 

 2 ingénieurs spécialisés dans l’accompagnement au montage de projets européens  
 1 pilote qui a pour mission de donner le cap, dans une démarche de structuration et 

d’animation de la dynamique. 
 
WIDEN se positionne sur un seul axe : l’attraction de ressources via les projets européens. 
Conformément aux engagements pris dans le cadre de ce projet et tenant compte du facteur 
d’éloignement et du coût de la vie aux Antilles, les dispositions contractuelles avec l’Agence 
Nationale de la Recherche prévoient « une prime de mise en route », en un versement unique en 
année 1 pour les trois personnels de catégorie A de la cellule Europe de la DiReV : 
 
 ● 10 000 € pour le Pilote des projets européens 



 ● 8 000 € pour chacun des deux ingénieurs projets dont une sera supportée par l’université au 
titre de co-financement en numéraire.  
Ces sommes sont prévues au plan de financement du projet ainsi que l’imputabilité de la dépense. 
 
 
Proposition 
Sous réserve des éventuelles modifications apportées en séance, il est proposé au conseil 
d’administration d’approuver le versement de la prime de mise en route conformément 
aux dispositions contractuelles du projet Widen. 


